Rotary Club de Bruxelles-Nord
Prix Altruisme : Règlement
1. Il est créé un prix annuel Altruisme, destiné à récompenser une contribution à un projet ou une action altruiste accomplie en faveur de la jeunesse, en région de Bruxelles-Capitale ou dans les limites des deux Brabants.

2. Le prix d’une valeur de 2.500,00 € en espèces est octroyé par le Rotary Club de Bruxelles-Nord.
3. Le jury constitué au sein du Rotary Club Bruxelles-Nord, comportera cinq membres..  Il sera présidé par le Président en exercice du Rotary Club de Bruxelles-Nord. Le jury se réserve la possibilité de s’adjoindre les services d’un expert extérieur.
En cas d’empêchement de participer à une délibération, le membre défaillant pourra être remplacé par un membre du Rotary Club de Bruxelles-Nord désigné par le Président du Club.

4. Le secrétaire du club Rotary de Bruxelles-Nord assurera le secrétariat et les formalités administratives liées à l’attribution du prix.   

5. Les dossiers des candidatures à l’attribution du prix devront être introduits par les proposants auprès du secrétariat du prix, par lettre recommandée expédiée au plus tard deux mois avant la date fixée par le jury pour l’attribution du prix.

Les dossiers des candidatures devront préciser : 

a) l’identité complète du proposant qui ne peut être le candidat lui-même ni un membre de sa famille ;

b) l’identité complète du candidat proposé qui ne peut être un membre du Rotary Club ou de leur famille ;

c) la description succincte et précise du fait, de l’action, du projet et en général de tout élément qui, selon le proposant, justifient l’attribution du prix au candidat.

Seules pourront être prises en considération les candidatures relatives à des personnes  physiques ou morales agissant dans la région de Bruxelles-Capitale ou dans les limites des deux Brabants.

6. Le jury procèdera à l’examen des candidatures reçues dans les délais et répondant aux conditions de forme et de fond précisées à l’article 5. Son appréciation sera souveraine. 

7. Le jury aura la faculté s’il estime que plusieurs candidatures méritent d’être couronnées, de répartir le montant de 2.500,00 € en plusieurs prix et, le cas échéant, d’en subordonner totalement ou partiellement la remise dans le cas d’un projet, à sa réalisation totale ou partielle, selon les modalités qu’il arrêtera.

8. Le jury motivera sa décision auprès des membres du Rotary Club de Bruxelles-Nord..

9. Les personnes physiques et morales auxquelles le prix aurait déjà été attribué précédemment, ne peuvent plus être portées candidates.

10. Toute difficulté quelconque d’interprétation, d’application ou d’exécution du présent règlement et de ses conséquences, sera résolue souverainement et en dernier ressort par le jury.

11. La participation au présent prix est gratuite et implique l’acceptation sans réserve de toutes les dispositions du règlement.

